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et contre le dit K. Lallamme personnellement."—On me

dit qn'en loi je puis plaider, que j'ai donné cette quittance

sous de fausses représentations et qu'erreur ne fait paK

compte, mais moi je pensais ))ien en moi-même lorsque je

l'ai donnée que je me trouvais trompé et lésé, mais je l'ai

donnée tout de même pour des raisons valables, et main-

tenant je ne veux pas revenir sur ce que j'ai fait. Mais il

me reste un dernier ressort et j'y ai recours. Kodolphe

Lailamme ne lépond pas à mes lettres et ainsi refuse de

se justifier envers moi.— Il me dédaigne—je ne suis après

tout à ses yeux qu'un jeune blanc-bec, et il peut se croire

bien au-dessus de tout ce que je puis penser, dire et faire,

et ainsi s'en tenir au proverbe qui dit " La jiarole est

fi^iriirnf, tnai^i le ^i/enre esf (Vory II peut peut-être avoir

raison de penser ainsi, mais aussi il peut y en avoir

d'autres qui ditierent d'opinion avec lui, et il pourrait se

faire qu'il tiendrait à se justifier à leurs yeux, et ainsi

j'obtiendrai le but que je me propose, c'est-à-dire le forcer

de répondre à mes lettres ; de se justifier à mes yeux,

et de prouver publiquement ce qu'il est. Et pour cela, je

crois que le meilleur moyen c'est de publier les lettres

que je lui ai adressées et auxquelles il n'a pas répondu.

A totis ceux qui les liront je demande d'en former une

opinion selon une conscience droite, et de ne pas condam-

ner avant d'avoir entendu*les deux côtés.

L. KlERZKOWSKI.
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